
 

 

 

Les Règles du Jeu 

Vous pourrez ici vous familiariser avec l'étiquette et les règles valables en matière de golf. Ce 
code de bonne conduite est valable pour les parcours de Roncemay. 

• Il est impératif de prendre un départ et de signaler sa présence sur le golf. 
• Les marques de balles sur les greens devront être effacées. L'utilisation d'un relève-

pitch (pour effacer les traces de la balle lors de l'impact sur le green) est obligatoire. 
• A l'issue du jeu, les mottes de gazon abîmées devront être remplacées. 
• Les bunkers (obstacles de sable) devront être ratissés après chaque utilisation. Le 

râteau, quant à lui, devra être repositionné à l'endroit initial, à savoir sur le côté du 
bunker. 

• Les chariots ne devront pas être traînés le long des greens / tees. Ils ne devront pas non 
plus être positionnés entre les greens et les bunkers. 

• Éviter l'utilisation de téléphones portables lors de vos jeux ou déplacements sur notre 
parcours de golf. 

• Veiller à ce qu'aucun spectateur présent le long des chemins d'accès ne puisse être 
touché par l'impact de votre balle. 

• Laisser Passer : le green-keeper aura un accès illimité au parcours de golf. De ce fait, 
il pourra signaler à tout joueur le moment de reprise du jeu. 

• Les instructions délivrées par les officiels devront être suivies en permanence. 
• La présence de chiens en laisse sur le parcours est tolérée. 

Code vestimentaire 

• Les T-shirts sont interdits. Seuls seront autorisés les polos avec manches ou les T-
shirts manches longues. 

• Seuls seront autorisés les shorts de golf, pantalons appropriés ou bermudas aux 
genoux. 

• Le port de chaussures de golf est vivement recommandé. Chaussures individuelles à 
crampons souples conseillées. 

• Le port du jean est interdit (uniquement toléré sur le Practice). 
• Seront tolérés les polos sans manches pour les dames. 
• Les chemises de golf ou gilets (+ chandails à col roulé) avec collets ou manches seront 

acceptés. 

Règles de sécurité pour les joueurs 
Nous souhaitons attirer votre attention sur le fait que vous, en tant que joueur, avez pour 
obligation d'être attentif envers notre personnel, lequel pour des raisons diverses, peut être 
amené à se déplacer sur ou à proximité du parcours de golf. Cette règle est très importante. 
Bien que faisant partie d'une longue liste de procédures et polices, cette règle prévaut et 
s'adresse aussi bien aux joueurs qu'au personnel affecté à l'entretien. 
 
 



 

 

 

 

Conseils et Points importants 
Sur le parcours de Roncemay, la pratique du golf rime toujours avec plaisir. Par conséquent, 
notre personnel a pour consigne première de ne jamais perturber votre jeu ou le cours de 
celui-ci. Pour vous garantir une expérience de jeu inoubliable, les green-keepers auront pour 
obligation de travailler quotidiennement sur les parcours de jeu, ce même durant les périodes 
de jeu des pratiquants. Cette présence peut être source de dangers potentiels, notamment du 
fait de la présence accrue de visiteurs sur nos deux parcours. 
 
Le personnel chargé de l'entretien: 

• Ne procèdera pas des opérations de type « tonte de greens » lors d'une tentative de 
coup d'approche sur le green concerné. 

• Ne projettera aucune tonte lorsque celle-ci est susceptible de perturber les jeux en 
cours sur des greens spécifiques. 

• Évoluera de manière calme mais rapide au sein d'une zone donnée et quittera 
rapidement l'aire de jeu concernée à l'issue de l'accomplissement de la tâche à 
effectuer. 

• Évoluera de manière calme mais rapide au sein d'une zone donnée et quittera 
rapidement l'aire de jeu concernée à l'issue de l'accomplissement de la tâche à 
effectuer. 

• Aura pour obligation de fournir des conditions optimums de jeu. 

Les golfeurs auront pour obligation de respecter les règles à suivre: 

• Ne pas jouer sur des greens isolés ou mis en quarantaine. 
• Ne pas tirer sur des greens en cours de réparation. 
• Éviter de tirer en direction de zones sur lesquelles du personnel habilité travaille ou 

évolue. 
• Toujours patienter jusqu'à ce que l'équipe chargée de l'entretien ou autre évacue la 

zone de jeu. Les membres de nos équipes devront se trouver hors de portée de la balle. 
• Si accidentellement votre balle part en direction d'un badaud (spectateur), d'autres 

joueurs ou membres de l'équipe, toujours crier « BALLE » ou « FORE » pour le ou les 
prévenir. 

• Réparer et effacer les traces laissées par votre balle lors de l'impact sur le green. 
• S'entraîner dans les zones réservées à cet effet. 
• Utiliser les chariots manuels et voiturettes mises à votre disposition dans le strict cadre 

de ce qui est prévu. 
• Être attentif à toute signalisation placée à proximité des parcours. 


